
insertion

emploi saisonnier et allocation RSA
Le Département de meurthe-et-moselle  
vous permet de cumuler ces deux ressources
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en 2023,  
Je touche le RSA.  

(revenu de solidarité active)

Je peux exercer 
un emploi 

saisonnier  
(Agriculture / maraichage - 
Viticulture - Arboriculture) 

et conserver 
mon allocation 

dans la limite  
de 300 heures  

travaillées.

Je m’informe auprès du Département 
de Meurthe-et-Moselle 
au 0 801 802 800 (numéro gratuit)

J’adresse mes justificatifs  
dans un délai de 2 mois maximum  
à compter du début du contrat de travail,
> photocopie du/des contrat(s) de travail,
> photocopie des bulletins de salaire,
> coordonnées téléphoniques, 
> numéro d’allocataire CAF

Par courriel : 
cumulemploirsa@departement54.fr
Par courrier : 
DASI - Service emploi en insertion
48, esplanade Jacques-Baudot - CO 90019 
54035 NANCY Cedex

Le Département de Meurthe-et-Moselle  
transmet son accord à la CAF

Je déclare à la CAF mon changement  
de situation dès le début de mon contrat 
de travail et je déclare mes ressources 
lors de ma déclaration trimestrielle de 
ressources.
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